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A propos de l’unité nationale, ilm’a été souvent donné d’enten‐dre dans le milieu universitaire,et de lire sous la plume d’ana‐lystes respectables que, de tousceux qui ont eu la charge deconduire le destin du Gabon,c’est Omar Bongo Ondimba quia davantage contribué à la fragi‐liser qu’à la renforcer. En cause :la mise en place d’un système decooptation des membres del’élite administrative et poli‐tique s’appuyant principale‐ment sur la référence à lalocalité et/ou la communautéd’appartenance. Ce système estconnu sous le vocable de « géo‐politique », dont beaucoup seplaisent, par ailleurs, à en souli‐gner l’usage inapproprié. L’homme lui‐même se donnaitpourtant à voir comme le Pèrede la nation gabonaise, et faisaitde son unité l’horizon de l’actionpolitique : « Aussi, bien que le
Transgabonais ne constitue
qu’une in!ime partie dans le pro-
cessus de l’unité et de la solida-
rité nationale, je voudrais, pour
terminer, vous rappeler que dés-
ormais le mot clé pour nous reste
celui de l’Unité national.  Parce
que nous devons penser Unité na-
tionale, nous devons manger
Unité nationale, nous devons res-
pirer Unité nationale, nous de-
vons marcher avec ou sans
voiture, avec toujours l’Unité na-
tionale. Celui qui désormais ou-
bliera les mots Unité nationale
dans son discours lorsqu’il
s’adressera à moi, je ne lui ré-
pondrai pas comme cela se doit,
mais je lui répondrai par d’autres
mots ». (Discours de clôture du3ème Congrès ordinaire duParti Démocratique Gabonais(PDG) 17 – 20 mars 1986).En optant pour le parti uniqueen 1968, Omar Bongo Ondimbaavait la conviction que le plura‐lisme politique constituait laprincipale menace à l’unité na‐tionale, par le fait que l’appro‐priation africaine du pluralismeen général, et gabonaise en par‐ticulier, conduisit à faire del’ethnicité politique la variablestructurelle de la vie publique. Ilse référait souvent au climat dé‐létère qui prévalut jusqu’à lacréation du Parti démocratiquegabonais, en grande partie dû aufait que les acteurs politiquesétaient perçus et se percevaiteux‐mêmes comme représenta‐tif de leur communauté d’appar‐tenance.A l’épreuve de la pratique dupouvoir, il s’est résolu à compo‐ser avec une réalité donnant àconstater la prégnance de la ré‐férence aux identités ethno‐ ré‐gionales dans les rivalités pourle pouvoir. Le recours au vocable de « géo‐politique », pour traduire cetteprise en compte, ne me paraîtpas manquer de fondement. Ilne s’agissait pas de la « géopoli‐tique externe »,  mais de la« géopolitique interne », ren‐voyant aux rivalités pour l’accèsaux positions de pouvoir entrereprésentants des communau‐

tés ethniques au sein d’unmême territoire. Pouvait‐il enêtre autrement ?A bien analyser les choses, ils'agit en vérité d'un problèmede fond qui touche à la concep‐tion que les politiques et les po‐pulations ont de lareprésentation hyperbolique dupeuple, ce, avant même l’acces‐sion de notre pays à l’indépen‐dance.Il suf"it, pour s'en convaincre, deconstater la centralité de laplace qu'occupe la question del'unité de la nation gabonaisedans le débat public bien avantl’indépendance. Entre les deuxprincipales formations poli‐tiques de la période inauguraledu pluralisme politique dansnotre pays, à savoir l'UDSG et leBDG, chacune voulut passerpour la vitrine réelle de cette in‐dispensable union nationale, ac‐cusant l'autre de la menacer. Le choix du couple LéonMba/Paul Gondjout de donnerau journal de leur parti le titrede L’Union gabonaise, s’inscri‐vait dans cette logique de re‐vendication d’une différencefondamentale avec Jean HilaireAubame et son UDSG, accusésde sectarisme ethnique. L’unitéde la nation se révéla chez euxincompatible avec les divisionspolitiques, régionalistes ou tri‐bales. Aussi soutenaient‐ils que :«Il n'y a pas deux Gabon, ni qua‐tre, il n'y en a qu'un seul qui aneuf régions. Il n’y a que des Ga‐bonais, qui sont les "ils duGabon. Ils doivent s'entendre etvivre ensemble en paix. Ils ontun gouvernement, ils ont uneAssemblée, et cela suf"it pourleur donner l’idée qu'ils sonttous frères.» Mais dans la pratique, les chosesse révélèrent plus complexes.Ainsi qu’en témoignent l’offen‐sive menée par chacun des deuxpartis lors des élections législa‐tives du 2 janvier 1956 pours’assurer le contrôle de la Ngou‐nié,  alors « première régionélectorale du pays avec 20 499inscrits […], juste avant le WoleuNtem (20 447 inscrits) ». Pen‐dant que l’UDSG jetait son dé‐volu sur Jean‐Jacques Boucavel,le BDG rallia à sa cause Vincentde Paul Nyonda (cf. FlorenceBernault, Démocraties Am‐biguës en Afrique centrale.Congo‐Brazzaville, Gabon : 1940– 1965, Paris, Editions Karthala,1996, p.226).Preuve qu’il existait déjà à cetteépoque une hésitation à choisirentre  deux conceptions del’unité nationale et partant de lareprésentation politique avec,d'une part, une représentationqui re"lète la diversité ethnique(représentation‐re"let) et, d'au‐tre part, une représentation  quiélabore (ou construit) la volontégénérale (représentation‐élabo‐ration).En charge des affaires publiquesdepuis la proclamation de la Ré‐publique gabonaise, c'est LéonMba qui, habité par le modèlerépublicain du creuset, allaittenter d'imprimer sa marquedans la réalité institutionnellecomme dans la société pourfaire prévaloir la conception dela représentation‐élaboration.

Il est en effet rapporté qu'il en‐courageait les Gabonais à se ma‐rier avec des compatriotesd'autres ethnies ou d'autres ré‐gions, à apprendre d'autreslangues du pays que leur languematernelle. Lui‐même parlaitcouramment l'omiené et s'étaitinitié au Bwiti chez les Tsogo. Ilpensait que de ce brassage toutà la fois physique et culturel ré‐sulterait chez chaque citoyen lanécessité d'une sortie, tout aumoins subjective, en dehors dela solidarité tribale ou ethnique,au pro"it de la conscience nais‐sante d'une communauté dedestin politique au sein d'unemême nation. Dif"icile d'évalueravec précision la portée ou latrace de ce volontarisme.Toujours est‐il que, un demi‐siè‐cle plus tard, à écouter et à lirece qui s'est murmuré, dit et écrità la faveur du renouvellementdu Bureau du Sénat et de lacomposition du nouveau gou‐vernement, on peut af"irmerque la promesse des "leurs n'apas porté les fruits escomptés.Bien qu'il n'existe pas of"icielle‐ment de systèmes locaux depouvoir, on observe toujoursune participation des acteurs authéâtre politique national«selon une expression politiquecentrée sur les lieux». L’analysedes principales séquences del’histoire du pluralisme poli‐tique dans notre pays donne eneffet à observer que, malgré laprofusion des prétendants, lascène politique nationale se ré‐vèle souvent être, au moment oùse dispute réellement lecontrôle du pouvoir d'Etat, unjeu à trois acteurs principaux,avec une variation plus oumoins sensible des  lignes defracture, du rapport de force enfonction de la conjoncture poli‐tique du moment et de l'originedes acteurs.Même lors de la séquence ini‐tiale du pluralisme, marquée,comme on l’a déjà dit  par leface‐à‐face entre l’UDSG et leBDG, on avait pu noter, à la fa‐veur de la campagne référen‐daire de 1958, l'irruption surscène du PUNGA de René PaulSouzate, après la tentative avor‐tée de François Meye, élu deNdjolé, de lancer une troisièmeforce regroupant les élus del’hinterland pour contrôler laformation du Conseil du Gou‐vernement, issu des élections de1957. Contacté pour en fairepartie, Vincent de Paul Nyonda,élu de Mandji, déclina l'offre aumotif qu'il était déjà «engagédans le giron du BDG» ; il re‐grettera plus tard le rendez‐vous manqué avec l'histoire.Tout compte fait, malgré le vo‐lontarisme af"iché par LéonMba, puis les professions de foidu parti unique, visant à donnerà la nation gabonaise le visagedu creuset républicain, et par‐venir ainsi à une représentationpolitique du peuple ignorantedes identités ethno‐régionales,c'est la conception contraire quia survécu : une nation melting‐pot dont la représentation poli‐tique se traduit comme re"let dela diversité de sa compositionethno‐régionale. Que faire alors aujourd'hui du

cauchemar de la géopolitique ?A ce qui semble, plus personnen'en veut. Et il faut s'en réjouir,ne serait‐ce que pour les nuitscalmes qui en résulteront. La vo‐lonté de changer de paradigmes'af"irme.  De la longue expérience vécuesous l'empire de la représenta‐tion‐re"let, nous gagnerions àretenir ce que son corollaire, lagéopolitique, portait commepromesse d'un meilleur «vivreensemble, égaux et différents».Point n'est besoin de rappelerque le partage institutionnel dupouvoir, qui en était l’expres‐sion, constituait un moyen ef"i‐cace de porter au cœur de l’Etat,la diversité ethno‐régionaleréelle de sa base, ce, pour se pré‐munir contre toute démarchepolitique centrifuge de la partde prétendants dont la parolevindicative et les actes se nour‐riraient du sentiment diffusd’exclusion ou de marginalisa‐tion de la communauté  natio‐nale.                   Fort de cet acquis qu'est la sta‐bilité du vivre ensemble, la ré‐forme consisterait à réduiresigni"icativement la pertinencepolitique prêtée alors aux iden‐tités ethno‐régionales, en cir‐conscrivant dorénavant le rôlede l'entrepreneur identitaire ausimple lobbying. Une interdic‐tion formelle lui sera signi"iéenon pas d'exister mais de pré‐tendre monter sur scène.Comme ailleurs où sa présenceest admise avec ou sans recon‐naissance, il devra «rester auxportes des assemblées et dansles coulisses des cabinets minis‐tériels plutôt que de tenir les le‐viers des commandes». Le butde la manœuvre est qu'il par‐vienne, dans l'ombre, à exercerune in"luence sur les dirigeantspolitiques, seuls acteurs à mêmede décider pour le peuple dèslors qu'ils ont ou auront reçu delui un mandat d'agir, par lamagie du suffrage universel.On se rend bien compte qu'à labase de ce qu'il faut faire adve‐nir, à savoir la représentation‐élaboration, se trouve l'individu,sujet exclusif du droit de vote.L’électeur peut être, comme ondit, «captif de ses solidarités ob‐jectives»,  telles que la tribu,l'ethnie ou la région d'origine,on considère en démocratiequ'il se prononce à titre indivi‐duel sur le choix d'un ou des re‐présentant(s) ayantindividuellement ou collective‐ment fait acte de candidature,avec ou non le soutien d'un ouplusieurs parti(s). Il est admispar principe qu'il jouit d'une in‐dépendance du jugement garan‐tissant l'expression de sa libertédans l'isoloir, entendu plus hautcomme «une petite incarnationde la conscience».Or, cette admission du principede la liberté de l'électeur ne doitpas être simplement formelle,mais procéder d'une réalité so‐ciale objectivement observable,faute de quoi, la relationcontractuelle qui rendrait possi‐ble la transaction de la repré‐sentation politique reposera surun marché de dupes. En cause,un formidable malentenduentre un électorat majoritaire‐

ment captif des solidarités ob‐jectives, opérant son choix prin‐cipalement sur la base desréférents identitaires, en l'oc‐currence tribales et/ou ethno‐régionales, et des représentantspolitiques qui, eux, seront per‐suadés d'avoir été élus sur desattentes obéissant à d'autres lo‐giques, en l'occurrence poli‐tiques, économiques et sociales.Le saut qualitatif envisagé enterme de changement de para‐digme, a"in de sortir dé"initive‐ment de la conception de la«représentation‐re"let», re‐quiert donc de rompre avec untel malentendu, en travaillant àl'émergence d'une «société desindividus».Mais ce qui fait fondamentale‐ment problème, c'est, de monpoint de vue, la dif"iculté d’exis‐ter dans nos sociétés africainesen tant qu'individu, c'est‐à‐direde mener sa vie suivant le prin‐cipe de la liberté de penser etd'agir par soi‐même. L'indépen‐dance du jugement attendu del'électeur n’est que la traductiondudit principe dans le domainepolitique. Mais l'exigence nevaut pas que pour l'isoloir ; jedirai même qu'on s'y confor‐mera d'autant mieux le jour duvote qu'on s'y soumet déjà auquotidien : à la maison, à l'école,au travail, etc.Chacun de nous peut par exem‐ple constater le pouvoir tyran‐nique qu'exerce au quotidien lepréjugé ethnique dans nos fa‐çons de penser et d'agir, enprivé comme dans l'espace pu‐blic. C’est que, enveloppé com‐plètement dans la chaleurmaternelle du préjugé ethnique,nous avons du mal à nous en ex‐tirper pour laisser place à l'in‐dépendance du jugement. Lejour venu d'accomplir notre de‐voir civique d’électeur, les re‐présentations qui con"igurentnotre regard sur les autres,considérés avant tout du pointde vue de leur appartenance tri‐bale, ethnique ou régionale,vont davantage nous inciterdans l'isoloir à  préférer d'em‐blée le choix d'un vote de sangou de cœur, plutôt que de rai‐son. Aussi, travailler à l’émancipa‐tion du citoyen gabonais decette tyrannie du préjugé eth‐nique, c'est œuvrer à l'inscriredans la dynamique individua‐liste des sociétés démocra‐tiques, fondée sur l'égale dignitéde ses membres et fonctionnanten totale rupture avec le prin‐cipe éculé de l'honneur hiérar‐chique. Là est la base solide duchangement de paradigme es‐péré, ce qu'on appelait jadis «lechangement de mentalités».Tâche herculéenne d'éducationpermanente à la citoyenneté, in‐combant aussi bien à l'Etat qu'àchacun de nous, invité à accom‐plir tous les jours des exploitssur soi‐même et autour de soi, àtravers les différents cadres desocialisation que sont la famille,l'école, le travail, etc.
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